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G U I D E D E L E C T U R E 

- CALCUL DE LA TAXE D'IMPRESSION 



I - LES FAITS 

II - LE DROIT 

La Société X forme une demande de brevet européen. 

19 février 1980 

~ 21 octobre 1980 

- 13 février 1981 

- 1er avril 1981 

•- 9 septembre 1981 

Le bureau des formalités de l'OEB invite la Socié
té à acquitter la taxe d'impression établie, confor
mément à l'article 2.8 du règlement des taxes sui
vant le nombre de pages de la demande "dans la forme 
dans laquelle la division d'examen envisage la déli
vrance du brevet européen", soit en l'espèce : 23 
pages (x 10 DM = 230 DM). 

La Société paie la taxe d'impression demandée. 

Le fascicule du brevet est publié en 15 pages. 

La Société requiert le remboursement de 80 DM. 

Le bureau d.&, formalités décide le rejet de la requê
te. 

La Société forme un recours en annulation de la dé
cision du 13 février 1981. 

La Chambre de recours juridique rejette le recours. 

A. ~ LEJROÏÏLEME 

1°) Prétentions 

a) Le requérant (Société X) 

prétend que la taxe d'impression doit être calculée selon le nombre de pages 
du fascicule imprimé. 

b) L'OEB (Division d'examen) 

prétend que la taxe d'impression doit être calculée selon le nombre de pages 
destinées à la publication. 

2°) Enoncé du problème 

Comment la taxe d'impression doit-elle être calculée ? 

B - LA SOLUTION 



1°) Enoncé de la solution 

"Il résulte de la combinaison de la règle 51 (4) de la 
CBE et de l'article 2, point 8 du règlement relatif 
aux taxes que la Division d'examen, avant de prendre 
la décision de délivrer le brevet européen, notifie 
au demandeur le texte dans lequel elle envisage de le 
faire et l'invite entre autres à acquitter le montant 
de la taxe d'impression calculé selon le nombre de pa
ges "de la demande dans la forme dans laquelle elle 
sera imprimée". 
"Cette dernière formulation signifie clairement qu'il 
n'y a lieu de se référer pour le calcul du montant de 
la taxe d'impression, ni au fascicule à imprimer d'a
bord parce que le texte ne le dit pas mais, au con
traire, parle de la demande, et ensuite parce que le 
nombre de pages en est encore inconnu à la date de la 
notification, ni à la demande initiale, mais au tex
te de la demande dont la modification éventuelle est 
proposée." 

2°) Commentaire de la solution 

La solution retenue par la Chambre paraît, effectivement, conforme au texte et 
la solution paraît administrativement opportune; Il ne faudrait pas, cependant, qu'une 
mauvaise évaluation des documentsÀpublier ne multiplie les situations de désaccord en
tre volumes prévu et tenu. 
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Sommaire 

La taxe d'impression du fascicule du bre
vet européen prévue par l'article 2. point 
8 du règlement relatif aux taxes se cal
cule d'après le nombre de pages du texte 
dans lequel la division d'examen en
visage de délivrer le brevet européen 
(règle 5tMI de la CBE). 

Exposé des f a i t s et c o n c l u s i o n s 

I. Avant dé l iv rance du brevet européen 
n" 78 100 157 .3 (numéro de publ ica
t ion 0 0 0 0 145 ) , l 'agent des formal i tés 
de la d iv is ion d ' examen de l'OEB avait, 
le 19 février 1 9 8 0 , en app l ica t ion de la 
régie 51(4) . invi té la requérante entre 
autres à acqui t ter la taxe d ' impressi^-
cette dernière, ca lculés selon l 'article • , 
point 8 du règ lement relat i f aux taxes, 
d'après le n o m b r e de pages de la de
mande, dans la fo rme dans laquelle la 
d iv is ion d 'examen envisageai t la dé
l ivrance du brevet eu ropéen : 7.3, .soit à 
u j ison de 10 D M la page 2 3 0 DM. De 
fait, la requérante a acqui t té cette 
s o m m e en m ê m e temps que la taxe de 
dél ivrance. 

II. Toutefo is , par lettre du 21 octobre 
1 9 8 0 , la requérante a sol l ic i té, à con
currence de 8 0 D M , le remboursement 
part iel de la taxe d ' impress ion en 
faisant valoir que le fascicule impr imé ne 
compor ta i t e f fec t ivement que 15 pages 
et non 2 3 . 

Par déc is ion du 13 février 1 9 8 1 le chef 
du Bureau des fo rma l i tés a reieté cet te 
p ré ten t i on , i nd iquan t ; 

a) qu 'aux te rmes de l 'art icle 2, point 8 
du règ lemen t relatif aux taxes, la taxe 
d ' impress ion étai t calculée pour chaque 
page de la demande , sans référence au 
n o m b r e de pages du fasc icu le : 

b) que la taxe étai t exigible avant la mise 
sous presse, c 'est -à-d i re à un m o m e n t 
où le n o m b r e effect i f des pages i m 
pr imées du fascicule du brevet européen 
n 'éta i t pas encore connu . 

Il a a jouté qu ' i l s 'agissai t , en déf in i t ive , 
d 'un calcul for fa i ta i re et non du r e m 
b o u r s e m e n t de frais e f fect i fs d ' impres
s ion, le rappor t entre le vo lume de la 
d e m a n d e et celu i du fascicule étant de 
surcro i t év ident . 

111. Par le t t re du 1er avri l 1 9 8 1 . la re
quéran te s'est pounv/ue cont re cet te dé
c is ion . Elle a réglé la taxe et mo t i vé 
son recours. Elle sol l ic i te le rembourse
men t d u n e part ie de la taxe d ' impres
sion co r respondan t à 8 pages et en outre 
que la taxe du présent recours lui soit 
éga lemen t rest i tuée. 

Par m é m o i r e du 1 er ju in 1 9 8 1 , elle sou
t ient que le texte de l 'an ic le 2 , po int 
8 du règ lement relat i f aux taxes signif ie 
à l 'év idence: pour chaque page du fasc i 
cule de dé l iv rance du brevet . Elle a joute 
qu 'une in te rp ré ta t ion cont ra i re pénal i 
serai t i n j us temen t le demandeu r qui 
présente un texte " s t r u c t u r é " , c 'est -à-
dire avec de nombreux paragraphes et 
espaces b lancs pour être l isible et que. 
du po in t de vue pra t ique, la d iv is ion 
d 'examen peu t for t b ien évaluer avant 
impress ion le nombre de pages que 
c o m p o r t e r a e f fec t i vement le fasc icu le. 

M o t i f s de la d é c i s i o n 

1. Le recours sat isfai t aux cond i t ions 
des art ic les 106 à 108 et à cel les de la 
régie 6 4 de la CBE. Il est donc recevable. 
La déc is ion a t taquée émane d u n e ins
tance qui é ta i t compé ten te pour statuer 
à ra ison de la dé léga t ion donnée à 
l 'agent chargé des fo rma l i tés (voir 
" C o m m u n i c a t i o n en date du 10 août 
1 9 7 9 du V ice-Prés ident chargé de la 
D i rec t ion généra le 2 de l'OEB c o n 
cernant le fait de conf ier cer ta ines 
tâches i ncomban t no rma lemen t aux 
d iv is ions d 'examen de l'OEB à des 
agents chargés des fo rma l i t és " . JO OEB 
1 9 7 9 . 3 7 9 ; po in t 9 de cet te " c o m m u n i -
ca t i nn " ) . 

2 II résulte de la comb ina ison de la 
regi« 51 (4 ) d« la CBE et de l 'art icle 2 , 
po in t 8 du règ lement relatif aux taxes que 
la Div is ion d 'examen , avant de prendre la 
déc is ion de dél ivrer le brevet euro
péen, not i f ie au demandeur le texte dans 
lequel elle env isage de le faire et l ' invite 
entre autres à acqui t ter le mon tan t de la 
taxe d ' impress ion calculé selon le 
n o m b r e de pages "de la demande dans 
la f o rme dans laquel le elle sera im
pr imée ' ' . 

. 3. Cet te dernière fo rmu la t i on signif ie 
c la i remen i qu ' i l n'y a lieu de se r ' j f ( - "T , 
pour le calcul du montan t de la la^e 
d ' impress ion , ni au fascicule à impr imer , 
d 'abord parce que le texte ne le dit pas 
mais au cont ra i re parle de la demande , 
et ensui te parce que le nombre de pages 
en est encore inconnu â la date de la 
no t i f i ca t ion , ni à la demande ini t ia le, 
mais au texte de la demande dont la 
mod i f i ca t i on éventuel le est proposée. 

4. La ré férence à la demande éventuel le
men t mod i f i ée résulte dans le texte 
f rançais de l 'art ic le 2 , point 8 de l 'em
ploi du fu tur : " l a demande dans la f o rme 
dans laquel le elle sera i m p r i m é e " . Les 
textes a l l emand et anglais s 'expr iment 
non mo ins c la i remen t : "d ie A n m e l d u n g 
in der für die Verö f fen t l i chung be
s t i m m t e n F o r m " et " t he app l ica t ion in 
the f o r m in w h i c h it is to be p r i n t ed " 
c.à.d l i t t é ra lement la demande en la 
fo rme dest inée à la publ icat ion (al le
m a n d ! ou à l ' impress ion (anglais). 

5. En présence d 'un texte non équivoque 
et non contredit par une autre disposition, 
il n'y a pas l ieu de rechercher si une 
so lu t ion d i f férente aurait été préférable, 
c o m m e par exemple le calcul de la taxe 
d ' impress ion à part ir du nombre prév i 
sible de pages impr imées du fascicule, 
ainsi que le préconise la requérante. 

6. De plus, il apparaît que le l ibellé de 
l 'art icle 2 , po int 8 du règ lement relatif 
aux taxes t radui t la vo lonté du Conseil 
d 'admin is t ra t ion lors de la f ixat ion, le 14 
septembre 1 9 7 9 , du montan t de la taxe 
d ' impress ion . 

Il est consta té en effet dans une note 
du Président de l'OEB du 2 0 jui l let 1 9 7 9 
n° CA 4 2 / 7 9 , d 'une part, que les frais 
af férents à la compos i t ion d'une page 
impr imée sont d 'envi ron 6 0 D M ; 
d 'autre part, qu 'une page impr imée 
cor respond à peu près à trois pages 
dacty lograph iées et que l ' impression de 
chaque page dacty lograph iée revient 
donc à envi ron 2 0 DM. Les frais d ' im
pression étant couverts approx imat ive
ment à 5 0 % par le prix de vente des 
fascicules, il a semblé raisonnable de 
f ixer la taxe d ' impress ion à 10 D M par 
page de manuscr i t . 

7. Enf in, le sys tème de calcul forfai taire 
de la taxe adopté par le règ lement ne se 
heurte à aucune di f f icul té prat ioue 
d 'app l ica t ion . Il est en tout cas prêté 
rable à celui que préconcise la requéraiv.. 
supposant lors de la not i f icat ion du texte 
dont la pub l ica t ion est envisagée une 
évaluat ion approx imat ive du nombre des 
pages à impr imer , ce qu i entraînerait 
l og iquement après impress ion soit res
t i tu t ion d 'une part ie de la taxe, soit au 
contrai re pa iement d 'un comp lément . 

8. A t t endu qu ' i l n'a pas été fait droit 
au recours, la demande de rembourse
ment de la taxe correspondante formée 
par la requérante ne peut de fnèrntj, 
en appl icat ion de la régie 67 de la CBE. 
être acceptée. 

Par ces m o t i f s , 
il es t s t a t u é c o m m e s u i t : 

Le recours contre la décis ion en date 
du 13 février 19S1 du chef du bureau 
des fo rma l i tés de la Di rect ion générale 
2 de l 'Office européen des brevets agis-

{ sant pour la Division d 'examen et la 
î d e m a n d e de remboursement de la taxe 

de recours sont rejetés. 


